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I. Introduction 
 
La concertation a pour but de permettre tant l'information des professionnels de la publicité 
extérieure, des associations de protection des paysages et de l’environnement mais aussi des 
habitants et usagers de la commune et des personnes publiques associées (PPA) que le recueil de 
leurs remarques sur le projet de Règlement Local de Publicité (RLP). 
 
La commune de Saint-Cyr-l’Ecole avait ainsi prévu dans sa délibération de prescription du 18 
décembre 2019, modifiés par une délibération complémentaire le 31 mars 2021, les modalités 
minimum de concertation suivantes	: 
• mise à disposition du public du dossier de révision, pendant toute la durée de la procédure de 

révision du RLP à la mairie, au service urbanisme, aux heures et jours habituels d’ouverture ; 
• publication d’un article minimum dans le journal municipal et sur le site internet de la ville	; 
• possibilité au public de formuler ses observations, pendant toute la durée de la concertation, 

dans le recueil d’observations mis à disposition au service urbanisme, par voie postale à 
Madame le Maire et par voie électronique	; 

• organisation d’une réunion publique destinée aux habitants et aux professionnels compétents 
en matière de publicité, d’enseignes et de préenseignes (date, lieu et horaire seront 
communiquées par voie d’affichage sur le territoire communal, sur le site internet et le réseau 
social de la ville ainsi que dans le bulletin d’informations municipales de la ville) si les 
conditions sanitaires et les règles fixées par l’État le permettent	; dans le cas contraire, il sera 
organisé des permanences en mairie pour permettre à chacun d’exprimer ses observations et 
propositions sur le pré-projet de RLP complétées par une mise à disposition. du pré-projet 
complet de RLP sur le site internet communal et en mairie. 

Ces modalités ont été intégralement réalisées comme détaillé ci-après. 
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II. Réunions de concertation 
Trois réunions de concertation se sont tenues durant la phase de concertation de l’élaboration du 
RLP de la commune de Saint-Cyr-l’Ecole : 

• une rencontre avec les personnes concernées soit les professionnels de l’affichage et les 
associations ayant pour objet la protection de l’environnement et des paysages, 

• une réunion publique ouverte à tous les publics, 
• une réunion formelle avec les personnes publiques associées. 

 

Présidés et introduits par Madame le Maire, Sonia BRAU, ces temps forts de concertation ont été 
animés par Monsieur Luther BERET, urbaniste-architecte, chef de projet RLP auprès de la 
collectivité avec l’appui de Monsieur Philippe DE VOGÜÉ, directeur des services techniques de la 
commune de Saint-Cyr-l’Ecole. 

 

1. Réunion avec les personnes dites concernées 

Tout d’abord une réunion formelle avec les personnes concernées s’est déroulée en début d’après-
midi le mardi 9 novembre 2021 en salle du conseil municipal de la mairie de Saint-Cyr-l’Ecole. 
 
Outre les élus et techniciens saint-cyriens, ont répondu présents	: 

• un représentant de l’association Paysages de France	(association d’envergure nationale) ; 
• un représentant de la société d’affichage publicitaire JCDecaux ; 
• un représentant de l’Association de Défense de l’environnement et du cadre de vie de l’Épi 

d’Or (ADEEO, association d’envergure communale). 
 
Au cours de cette rencontre, les échanges entre les participants ont parfois été quelque peu 
«	animés	» et se sont plus focalisés sur la publicité et les préenseignes que les enseignes, les 
participants étant surtout intéressés par le traitement réservé aux premiers supports. 
 
Les principaux sujets abordés ont été	: 

• la pertinence de la publicité extérieure face aux nouveaux modes de vie et de 
consommation mais aussi face aux enjeux écologiques actuels	et aux objectifs de transition 
énergétique ; 

• la dérogation aux interdictions relatives de publicité au sein des périmètres patrimoniaux 
protégés	; 

• la luminosité des supports de publicité extérieure ; 
la mise en conformité des supports irréguliers vis-à-vis des règles nationales	; 

• l’implantation et le format des mobiliers urbains supports accessoires de publicité	; 
• la surface maximale des enseignes parallèles au mur	; 
• l’installation des enseignes scellées au sol ou installées directement sur le sol	; 
• les nouvelles possibilités règlementaires liées à l’adoption de la loi dite «	climat et 

résilience	». 
 
Globalement, les uns et les autres ont reconnu l’ambition de ce pré-projet tout en regrettant, pour 
un participant (Paysages de France), qu’il n’aille pas bien plus loin. 
 
Ainsi le représentant de l’association communale ADEEO indique qu’en l’état le projet de RLP lui 
semble intéressant même s’il émet des réserves concernant la luminosité des dispositifs 
notamment ceux éclairés par voie numérique surtout compte tenu de leur faible plage d’extinction 
voire de leur absence totale d’extinction. 
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Le représentant de l’association Paysages de France explique que le projet de RLP revient sur la 
protection intégrale des périmètres patrimoniaux puisqu’il prévoit une dérogation pour la 
publicité accessoire sur le mobilier urbain. C’est une régression selon lui, même s’il est expliqué 
que cette dérogation permettra avant tout le maintien du mobilier urbain déjà présent sur la 
commune (et non l’installation de nouveaux dispositifs) avec un haut niveau de services (entretien, 
réparation et remplacement du matériel, mise à jour de l’affichage, …). 
Quoiqu’il en soit il propose que si le RLP devait finalement revenir sur les interdictions 
patrimoniales de publicité comme prévu ici, il conviendrait toutefois que les vues et perspectives 
sur les monuments protégés soient préservées de toute publicité et qu’il ne soit pas laissé la 
possibilité que le mobilier urbain puisse être éclairé par du numérique. En outre, il indique que ces 
restrictions bénéficieraient également à la sécurité routière et à la protection des jeunes publics. 
 
Le représentant de JCDecaux prend acte de ces positions et explique que l’affichage numérique et 
les animations qu’il autorise font partie de l’évolution et du service rendu par le mobilier urbain 
avec des messages très versatiles pouvant rapidement évoluer si les nécessités l’imposent (alerte 
enlèvement, crise sanitaire, évènement météorologique, …). 
Par ailleurs, il est précisé que l’économie de l’affichage publicitaire ne permettait pas les excès 
qu’expose et craint le représentant de Paysages de France. En effet, les afficheurs ne peuvent 
développer des supports qui ne trouveraient pas preneurs, ni en installer n’importe où sans se 
poser la question de leur visibilité et donc in fine de leur «	vendabilité	». 
Enfin, le représentant de JCDecaux demande que l’écriture de l’article 7 du règlement soit revu et 
clarifiée (dérogation pour la publicité sur mobilier urbain en secteurs patrimoniaux) et que le 
format maximal des mobiliers dits d’informations locales soit porté à 8 mètres carrés d’affiche afin 
d’autoriser l’information de plus grande taille sur certains points stratégiques de la commune. 
 
En réponse aux différents interventions, Madame le Maire indique que la luminosité des supports 
publicitaires et leur extinction prévue entre 22 heures et 6 heures (et non 7 heures comme l’expose 
de façon erronée la présentation) suit la logique de la diminution des sources et halos lumineux à 
Saint-Cyr-l’Ecole puisque l’éclairage public est également diminué de 23 heures à 6 heures. Pour 
l’heure, il n’est donc pas prévu de déroger pour la publicité apposée sur le mobilier urbain. 
En revanche, elle annonce que les élus de sa majorité, après en avoir longuement discuté, 
souhaitent permettre les images animées pour les informations communales d’intérêt collectif qui 
prennent place sur le mobilier urbain et que le projet de RLP devrait évoluer en ce sens. 
En ce qui concerne la surface maximale de l’affichage sur les mobiliers urbains dits d’informations 
locales, elle sera de nouveau discutée par la majorité avant l’arrêt de projet. 
 
En ce qui concernent les enseignes, à l’exclusion de la luminosité qui soucie également le 
représentant de l’ADEEO, seul le représentant de Paysages de France a exposé des doléances. 
 
D’abord sur la surface des enseignes parallèles au mur qu’il juge potentiellement démesurée si on 
applique cette notion de pourcentage sur un bâtiment de très grande taille. Il estime qu’une limite 
surfacique «	brute	» (4 mètres carrés si la façade commerciale est inférieure à 50 mètres carrés, 6 
mètres carrés si la façade commerciale est supérieure à 50 mètres carrés) serait beaucoup plus 
protectrice pour les paysages. Il est répondu que la notion de pourcentage était plus équitable 
puisqu’elle tenait compte de la réalité physique de chaque établissement. 
 
En ce qui concerne les enseignes scellées au sol, le représentant de Paysages de France parle de 
surenchère des activités et demande que ces dispositifs soient interdits dans le futur RLP sauf 
pour les établissements ne disposant pas d’autres enseignes. Il est indiqué que le futur RLP projette 
déjà de restreindre énormément ce type d’enseignes (1 par voie bordant l’activité, Format limité à 
6 mètres carrés et 6 mètres de hauteur contre 12 mètres carrés et 8 mètres de hauteur selon les 
règles nationales) et qu’il n’est pas envisagé d’aller jusqu’à l’interdiction sachant qu’un certain 
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nombre de ces outils doivent faire l’objet au préalable d’une autorisation d’occupation du domaine 
public selon leur lieu d’implantation. 
 
Enfin, est abordée la possibilité nouvelle de règlementer les publicités et enseignes lumineuses 
situées à l’intérieur des devantures commerciales. La commune indique que cette question a été 
abordée en séance de travail, que lorsque le pré-projet de RLP soumis à la concertation a été bouclé 
la loi «	climat et résilience	» n’avait pas encore été adoptée et que dès lors que le cadre 
règlementaire aura été précisé par décret d’application, les ajustements qui s’imposent seront 
débattus. En tout état de cause, Madame le Maire assure que les prescriptions valables pour les 
dispositifs lumineux situés à l’extérieur, le seront aussi à l’intérieur des devantures commerciales. 
 
La réunion s’achève après environ une heure trente minutes de présentation et d’échanges à l’issue 
desquelles les acteurs présents sont de nouveau informés qu’ils peuvent faire parvenir leurs 
demandes écrites à la collectivité jusqu’au 24 novembre 2021 inclus. 

 

2. Réunion publique 

Ce même 9 novembre 2021 en début de soirée, une réunion publique s’est tenue en salle du conseil 
municipal de la mairie de Saint-Cyr-l’Ecole. Une trentaine de participants a fait le déplacement. 
 
La réunion se décompose en trois temps	: 

• présentation du cadre règlementaire et du diagnostic communal de le publicité extérieure 
suivie d’échanges avec les participants	; 

• présentation des règles locales envisagées pour les publicités et préenseignes suivie 
d’échanges avec les participants	; 

• présentation des règles locales envisagées pour les enseignes suivie d’échanges avec les 
participants. 

 
Les échanges ont surtout lieu sur la partie règlementaire. 
 
Un participant demande s’il est possible d’interdire les dispositifs lumineux et notamment 
numérique. Il est répondu qu’en l’état de la loi et de la jurisprudence actuelle, une telle interdiction 
peut être regardée comme étant générale ce qui est formellement prohibé et serait donc censurée 
par les tribunaux. 
 
A défaut d’interdiction globale, ce même participant souhaite que la possibilité d’affichage 
numérique soit fortement réduite par exemple en interdisant les surfaces supérieures à 0,50 mètre 
carré. Il est expliqué que de telles contraintes reviennent à la même chose qu’une interdiction 
explicite et générale de publicité et seraient censurées de façon identique. 
 
L’intensité lumineuse des dispositifs est également questionnée mais il est indiqué qu’à ce jour 
aucun décret ne vient l’encadrer techniquement et qu’il est donc impossible de s’appuyer 
légalement sur des mesures qui pourraient être considérées comme arbitraires. 
 
Sur le zonage projeté, un participant demande pourquoi il y a moins de zones que dans le RLP 
précédent. Il est répondu qu’au-delà des évolutions règlementaires intervenues depuis 2001, la 
collectivité a surtout souhaité un projet de RLP simple à lire, comprendre et donc appliquer en 
s’appuyant à la fois sur le contexte patrimonial légal (secteurs d’interdictions absolues et relatives 
de publicité) et sur son tissu urbain et économique de Saint-Cyr-l’Ecole. C’est de cette conjonction 
que résulte le zonage publicitaire en deux zones et un zonage d’enseignes couvrant identiquement 
l’ensemble du territoire saint-cyrien. 
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Un temps d’échanges est consacré à la notion de publicité accessoire apposée sur le mobilier 
urbain et notamment sur le mandat donné à un prestataire pour ce mobilier urbain. Il est rappelé 
que l’affichage d’informations communales comme de communications commerciales est un 
métier spécifique pour lequel la collectivité n’a pas les compétences en interne et qu’elle ne 
souhaite pas assumer cette charge dans ces conditions sachant qu’à cela s’ajoutent la mise en place, 
l’entretien, les réparations, les remplacements, les rotations d’affichage, etc. de ce matériel qui 
nécessitent de la main d’œuvre et du temps et donc coûtent un budget non négligeable. Sur la 
question du nombre des mobiliers urbains dit d’informations locales et de la visibilité de leur face 
non commerciale, il est expliqué que le code de l’environnement n’encadre pas ces caractéristiques 
laissant la collectivité réfléchir à celles-ci en fonction de ses besoins propres de communication. 
 
Un participant demande si l’éclairage des parkings peut cesser la nuit et si le RLP peut encadrer 
cela. Il est répondu que ce n’est pas du domaine de la publicité extérieure et donc non règlementé 
par le RLP mais que pour autant la commune s’engageait à rencontrer les établissements concernés 
pour tenter da faire cesser ces dépenses énergétiques a priori peu utiles. 
 
Un autre participant indique que globalement il trouve que beaucoup d’établissements disposent 
d’un nombre d’enseignes trop important alors qu’elles ne sont ni obligatoires, ni nécessaires ou 
même utiles. Il demande ainsi que les enseignes en façade soit limitées à 4 mètres carrés si la façade 
commerciale est inférieure à 50 mètres carrés et 6 mètres carrés si la façade commerciale est 
supérieure à 50 mètres carrés. Cela éviterait, selon lui, que de très grandes activités proposent des 
enseignes dépassant la centaine de mètres carrés avec une limite en pourcentage telle que proposée 
par le projet proposé actuellement. 
 
Madame le Maire indique que l’ensemble de ces observations vont être étudiées et retranscrites 
dans le bilan de concertation et qu’une réponse y sera apportée dans le projet soumis au conseil 
municipal du 15 décembre 2021. 
 
La séance est levée après un peu plus de 1h45 de réunion avec le rappel du processus de 
concertation. 
 

3. Réunion avec les PPA 

Une ultime réunion de concertation avec les personnes publiques associées était programmée en 
matinée mercredi 10 novembre 2021 en salle du conseil municipal de la mairie de Saint-Cyr-l’Ecole. 
 
Malheureusement malgré des invitations dûment adressées à l’ensemble des personnes publiques 
associées, aucun d’entre elles ne s’est présentée à la réunion. 
 
Cette réunion n’a donc pu se tenir faute de participants. 

 

III. Observations issues des registres de concertation 
Un registre a été mis à disposition des habitants et usagers du territoire de Saint-Cyr-l’Ecole, au 
service urbanisme de la commune, jusqu’au 24 novembre 2021 inclus. 
 
A sa clôture, ce registre n’avait reçu aucune remarque ou observation malgré l’information de la 
collectivité notamment sur son site internet. 
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IV. Contributions reçues durant la concertation 
Quatre contributions émanant des associations Saint-Cyr-l’Ecole en commun et Paysages de 
France, de l’afficheur professionnel JCDecaux ainsi que treize contributions individuelles sont 
parvenues à la collectivité au 24 novembre 2021 jour de la clôture de la phase de concertation. 
 

1. Contributions de Saint-Cyr-l’Ecole en commun 
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Réponse de la collectivité	: 
L’association Saint-Cyr-l’École en commun a fait parvenir deux contributions successives à la 
collectivité datées des 6 et 8 novembre 2021, la seconde venant modifier plus ou moins 
profondément des points évoqués par la première. 
 
Zonage	: 
Le zonage projeté est moins «	fourni	» en zones que celui du précédent RLP pour deux raisons 
principales	: 

• d’une part, la collectivité a d’abord souhaité un projet de RLP simple à lire, comprendre et 
donc appliquer en s’appuyant à la fois sur le contexte patrimonial légal (secteurs 
d’interdictions absolues et relatives de publicité) et sur son tissu urbain et économique de 
Saint-Cyr-l’Ecole	; 

• d’autre part, le découpage du territoire doit répondre à des graduations règlementaires 
réelles	; or, en termes de règles publicitaires seules deux strates sont prévues (une zone 
d’interdiction absolue et une de limitation de la publicité au mobilier urbain correspondant 
aux périmètres patrimoniaux d’interdiction relative situés en agglomération) et en termes 
d’enseignes une seule étant donné l’absence de grande zone d’activités totalement différente 
des commerces et services de proximité de centralité. 

 
C’est donc pour répondre à la réalité du «	territoire légal	» et au diagnostic de la publicité extérieure 
que le zonage est ainsi envisagé. 

 

Publicités numériques	: 
Tout d’abord il faut garder en tête que les seules publicités admises sur le territoire saint-cyrien 
concerneront, à titre accessoire, le mobilier urbain. La taille des dispositifs numériques 
envisageables vaut à la fois pour le message publicitaire mais aussi pour le message d’intérêt 
général puisque cette possibilité n’est considérée que pour les mobiliers dits d’informations 
locales. Or, la commune souhaite disposer d’affichage de taille suffisante pour que les messages 
qu’elle souhaite diffuser soient visibles et vus de tous. Un mètre carré n’est ostensiblement pas une 
surface suffisante pour permettre une bonne lisibilité. 
 
La commune de Saint-Cyr-l’Ecole choisit avec ces règles de ne pas obérer les possibilités 
d’évolution de sa communication tout en la contraignant en surface mais aussi en plage 
d’extinction nocturne ce qui est parfaitement légal au regard du cadre national légal contenu dans 
le code de l’environnement. Il est ainsi rappelé que sans contraintes locales, la publicité numérique 
dans des agglomérations similaires à Saint-Cyr-l’Ecole peut mesurer jusqu’à 8 mètres carrés soit 
quatre fois que ce qui est prévu ici. 

 

Protection des enfants	: 
Le RLP ne peut édicter de règles que sur le contenu des communications publicitaires, ni de règles 
sur des principes non strictement liés à la préservation du cadre de vie et des paysages. Si cette 
question préoccupe effectivement la collectivité saint-cyrienne, ce n’est pas au travers du RLP 
qu’elle trouvera une réponse. En tout état de cause, sans mention au RLP dont ce n’est pas la 
vocation, Madame le Maire et la collectivité veilleront à ce que ces jeunes publics soient préservés 
de tout contenu impropre, incorrect, contraire aux bonnes mœurs ou illégal. 

 

Enseignes temporaires	: 
Le projet de RLP règlemente déjà les enseignes temporaires sur la même base que les enseignes 
dites «	permanentes	», ce qui est très largement plus contraignant que le cadre national et suffisant 
pour réguler localement les enseignes de ce type.  Il faut noter que le diagnostic de la publicité 
extérieure n’a pas permis de mettre en évidence de problématiques locales sur ce type de 



                      34 

dispositifs et qu’il semble peu probable qu’avec de telles restrictions de nouvelles problématiques 
telles que décrites dans le propos de Saint-Cyr-l’Ecole en commun apparaissent subitement. 
 
En outre il est rappelé que le RLP n’a pas vocation à écrire la loi mais à la contraindre localement. 
Il ne peut donc inventer de nouvelle définition au «	temporaire	». 

 

Bâches publicitaires	: 
Par définition, sur le territoire saint-cyrien, la publicité étant soit interdite de manière absolue 
(hors agglomération et ZP1), soit limitée au mobilier urbain à titre accessoire, les bâches 
publicitaires sont interdites puisque ne faisant l’objet d’aucune dérogation. 
 
En ce qui concerne le bâches de chantier elles demeurent encadrées par le code de l’environnement 
qui propose déjà des règles suffisamment restrictives eu égard aux faibles enjeux liés à leur rareté 
à Saint-Cyr-l’Ecole. 

 

Publicités au sol et sonore et nouvelles technologies	: 
Le RLP n’a pas vocation à écrire la loi mais à la contraindre localement. Il peut donc restreindre 
les champs prévus par le code de l’environnement mais pas en «	inventer	» de nouveau. Quoiqu’il 
en soit la volonté de la collectivité à travers ce RLP n’est pas de deviner l’avenir mais de réguler le 
présent et le prévisible à travers un document simple d’accès et d’application. 

 

Dérogation pour les grands évènements	: 
Par définition, une dérogation permet de déroger au cadre normal. Cela répond donc bien à une 
situation exceptionnelle et ponctuelle d’autant qu’ici on parle bien d’intérêt collectif et non de 
communication commerciale pour un intérêt particulier. Par ailleurs, une confusion semble être 
faite puisqu’il s’agit là de communication institutionnelle et non de publicités. 

 

Mobilier urbain	: 
Lors de l’inventaire effectué sur la commune de Saint-Cyr-l’Ecole à l’été 2020, aucune irrégularité 
n’a été relevé sur les mobiliers urbains supports accessoires de publicité notamment en termes de 
partage de l’affichage. De même, il n’a pas été constaté	de mobilier urbain inaccessible à quelque 
usager au regard de sa condition physique. 
 
Par ailleurs, il convient de rappeler que le code de l’environnement ne pose aucune contrainte en 
termes de sens de visibilité. Le RLP n’a donc pas vocation à contraindre cette caractéristique qui 
néanmoins peut être encadrée librement par la collectivité dans le cadre de sa concession de 
services mobiliers urbains. 
 
Parallèlement, Saint-Cyr-l’Ecole en commun a participé à une réunion de travail au cours de 
laquelle les possibilités techniques et légales ont été présentées aux élus et techniciens communaux 
qui ont choisi librement les contraintes applicables à leur territoire en fonction de leur lecture de 
celui-ci et de leurs ambitions politiques. Certes, certaines collectivités font le choix de réécrire le 
code de l’environnement (alors que celui-ci demeure applicable pour toutes les règles non 
contraintes localement) mais cela n’est pas la vocation d’un RLP et le caractère accessoire de la 
publicité sur le mobilier urbain est bien stipulé par le même cadre national. 
 
Enfin en ce qui concerne l’accessibilité des mobiliers urbains aux personnes à mobilité réduite, 
cette question ne relève pas du champ de compétences du RLP et ce problème n’a pas été constaté 
sur la commune. 
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Enseignes sur façades	: 
Les règles locales doivent répondre à des problématiques contextualisées qui ne sont pas ou 
insuffisamment solutionnées par les règles nationales du code de l’environnement. Or le cumul 
d’enseignes en façade n’est pas une problématique relevée à Saint-Cyr-l’Ecole y compris en ce qui 
concerne les quelques activités disposant de façades commerciales de grande taille (supérieure à 
50 mètres carrés). Il n’y a donc pas lieu de contraindre les acteurs économiques locaux avec des 
règles supplémentaires difficilement compréhensibles. 
 
La notion d’équilibre prônée par les auteurs de cette contribution n’existe déjà globalement pas 
dans le cadre de libre concurrence avec des établissements disposant d’installations plus ou moins 
importantes selon leur secteur d’activités, localisation, type de clientèle, chiffres d’affaires, 
trésorerie, etc. Elle n’existe pas non plus dans le cadre national du code de l’environnement qui lui 
aussi se base sur un pourcentage de la façade commerciale de sorte que la signalisation est 
équitable car proportionnelle à la façade de l’établissement considéré. 

 

Enseignes scellées au sol	: 
Les seuls problèmes relevés à Saint-Cyr-l’Ecole sur ce type d’enseignes sont régularisables par 
l’application des règles nationales sur le nombre et, à la marge, sur la surface. En réduisant 
fortement la hauteur maximale admise et surtout la surface (6 mètres carrés prévus contre 12 
mètres carrés admis aujourd’hui), le RLP va diminuer encore leur impact paysager. Compte tenu 
de la nature du tissu économique saint-cyrien, il ne parait pas nécessaire d’aller plus loin pour un 
gain paysager qui ne sera pas nettement supérieur. 

 

Dispositifs lumineux placés dans les devantures commerciales	: 
Si la loi dite «	climat et résilience	» a bien offert la possibilité aux rédacteurs de règlementation 
locales de publicité d’encadrer désormais ces dispositifs, aucun décret ne vient encore délimiter 
précisément les contours des contraintes applicables par les collectivités. 
 
Le RLP est aujourd’hui en phase d’arrêt de projet et il est attendu que le décret d’application de la 
loi «	climat et résilience	» soit rendu public avant son approbation. La commune se réserve donc 
le temps d’introduire des règles concernant les dispositifs lumineux situés dans les devantures 
commerciales si tel était le cas. Celles-ci seront en tout état de cause similaires à celles prévues 
pour les dispositifs similaires situées à l’extérieur au moins en termes d’extinction nocturne.
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2. Contribution de Paysages de France 
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Réponse de la collectivité	: 
Tout d’abord la commune se félicite des avancées qu’a pu noter l’association Paysages de France, 
même si certains éléments relevés nécessitent une réponse. 
 
En premier lieu, la collectivité rappelle que le RLP ne traite que des questions de publicité 
extérieure et qu’il ne peut donc proposer de réponses aux enjeux actuels de transition écologique 
qu’à travers ce prisme. Par ailleurs, ainsi que le rappelle l’article L581-14 du code de 
l’environnement, «	le règlement local de publicité définit une ou plusieurs zones où s'applique une 
réglementation plus restrictive que les prescriptions du règlement national	»	: il n’a donc pas 
vocation à établir une règlementation par lui-même. 
 
Dérogation aux interdictions relatives de publicité	: 
Une telle dérogation est explicitement permise par le code de l’environnement dans son article 
L581-8. Le fait que la commune use de cette possibilité légale ne peut donc être regardé comme 
étant irrégulier. 
En outre, indiquer la possibilité que le mobilier urbain puisse supporter à titre accessoire de la 
publicité éclairée par transparence ou par voie numérique, ne rend pas automatique l’implantation 
de tels dispositifs qui doivent faire l’objet d’une commande publique si le besoin était avéré. La 
commune devant nécessairement se projeter au-delà de seul RLP, elle ne souhaite pas obérer ses 
chances futures d’utiliser cette technologie à son profit et dans les limites prévues par le cadre 
règlementaire. 

 

Mobilier urbain	: 
Il convient de rappeler que le code de l’environnement ne pose aucune contrainte en termes de 
sens de visibilité ou de densité. Le RLP n’a donc pas vocation à contraindre ces caractéristiques 
qui néanmoins peuvent être réfléchies par la collectivité dans le cadre de sa concession de services 
mobiliers urbains. 
 
En ce qui concerne la luminosité numérique de tels dispositifs, la commune rappelle que le format 
des dispositifs numériques envisageables vaut effectivement pour le message publicitaire mais 
aussi et surtout pour le message d’intérêt général puisque cette possibilité n’est considérée que 
pour les mobiliers dits d’informations locales. Or, la commune souhaite disposer d’affichage de 
taille suffisante pour que les messages qu’elle souhaite diffuser soient visibles et vus de tous. Avec 
les règles projetées aujourd’hui, la commune de Saint-Cyr-l’Ecole choisit de ne pas obérer les 
possibilités d’évolution de sa communication tout en la contraignant en surface mais aussi en 
plage d’extinction nocturne ce qui est parfaitement pertinent au regard du cadre national légal 
contenu dans le code de l’environnement. Il est ainsi rappelé que sans contraintes locales, la 
publicité numérique dans des agglomérations similaires à Saint-Cyr-l’Ecole peut mesurer jusqu’à 
8 mètres carrés soit quatre fois plus grand que ce qui est prévu ici. 

 

Enseignes sur façades	: 
Les règles locales doivent répondre à des problématiques contextualisées qui ne sont pas ou 
insuffisamment solutionnées par les règles nationales du code de l’environnement. Or le cumul 
d’enseignes en façade n’est pas une problématique relevée à Saint-Cyr-l’Ecole y compris en ce qui 
concerne les quelques activités disposant de façades commerciales de grande taille (supérieure à 
50 mètres carrés). Il n’y a donc pas lieu de contraindre les acteurs économiques locaux avec des 
règles supplémentaires difficilement compréhensibles. 
 
La notion d’équilibre prônée par les auteurs de cette contribution n’existe déjà globalement pas 
dans le cadre de libre concurrence avec des établissements disposant d’installations plus ou moins 
importantes selon leur secteur d’activités, localisation, type de clientèle, chiffres d’affaires, 
trésorerie, etc. Elle n’existe pas non plus dans le cadre national du code de l’environnement qui lui 
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aussi se base sur un pourcentage de la façade commerciale de sorte que la signalisation est 
équitable car proportionnelle à la façade de l’établissement considéré. 

 

Enseignes scellées au sol	: 
Les seuls problèmes relevés à Saint-Cyr-l’Ecole sur ce type d’enseignes sont régularisables par 
l’application des règles nationales sur le nombre et, à la marge, sur la surface. Aucun «	brouillage	» 
de lisibilité dû à ces enseignes n’a été non plus identifié et comme indiqué précédemment le RLP 
n’est pas un vecteur de la libre concurrence économique qui est régulée par d’autres 
règlementations et instances. 
 
En tout état de cause, en réduisant fortement la hauteur maximale admise et surtout la surface (6 
mètres carrés prévus contre 12 mètres carrés admis aujourd’hui, soit la surface maximale autorisée 
dans les agglomérations de moins de 10 000 habitants), le RLP va diminuer encore leur impact 
paysager. Compte tenu de la nature du tissu économique saint-cyrien, il ne parait pas nécessaire 
d’aller plus loin pour un gain paysager qui ne sera pas nettement supérieur. 

 

Dispositifs lumineux placés dans les devantures commerciales	: 
Si la loi dite «	climat et résilience	» a bien offert la possibilité aux rédacteurs de règlementation 
locales de publicité d’encadrer désormais ces dispositifs, aucun décret ne vient encore délimiter 
précisément les contours des contraintes applicables par les collectivités. 
 
Le RLP est aujourd’hui en phase d’arrêt de projet et il est attendu que le décret d’application de la 
loi «	climat et résilience	» soit rendu public avant son approbation. La commune se réserve donc 
le temps d’introduire des règles concernant les dispositifs lumineux situés dans les devantures 
commerciales si tel était le cas. Celles-ci seront en tout état de cause similaires à celles prévues 
pour les dispositifs similaires situées à l’extérieur au moins en termes d’extinction nocturne.
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3. Contribution de JCDecaux 
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Réponse de la collectivité	: 
Là encore, comme pour les associations ayant contribué durant cette concertation, la commune 
remercie l’afficheur JCDecaux pour ses observations. 
 
Sur la spécificité du mobilier urbain publicitaire	: 
Le projet de RLP présenté par la collectivité traite déjà ce type publicitaire spécifiquement en 
autorisant ses cinq catégories par dérogation dans les périmètres d’interdiction relative (ZP1) en 
maintenant les règles nationales du code de l’environnement à l’exception des mobiliers urbains 
destinés à recevoir des informations non publicitaires à caractère général ou local, ou des œuvres 
artistiques. 

 

Sur le format du mobilier urbain d’informations	: 
L’erreur matérielle ayant conduit à omettre le maintien des mobiliers existants présentant 8 mètres 
carrés d’affiche sera corrigée dans le projet soumis au conseil municipal., la publicité numérique 
dans des agglomérations similaires à Saint-Cyr-l’Ecole peut mesurer jusqu’à soit quatre fois plus 
grand que ce qui est prévu ici. 

 

Sur le mobilier urbain numérique	: 
En tout état de cause, de tels dispositifs ne sauraient être autorisés en toute zone puisque la 
commune ne souhaite pas se placer en situation irrégulière, la zone ZP0 correspond aux périmètres 
d’interdiction absolue au sein desquels est formellement proscrite par le cadre national. 
En revanche, la publicité accessoire sur mobilier urbain éclairée par voie numérique pourra être 
admise en ZP1 jusqu’à 2 mètres carrés d’affiche. 

 

Sur l’extinction des publicités et préenseignes lumineuses apposées sur mobilier urbain	: 
Seules les publicités et préenseignes apposées à titre accessoire sont permises par le projet de RLP 
de Saint-Cyr-l’Ecole et ce uniquement en ZP1. Pour d’évidentes questions de préservation du cadre 
de vie, des paysages et de la biodiversité, la collectivité ne souhaite pas autoriser de luminosité 
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nocturne tardive sans exception. Par ailleurs, l’éclairage est suffisant pour assurer le bon éclairage 
et la sécurité publique dans les rues saint-cyriennes. 

 

Remarques complémentaires	: 
L’erreur de transcription de l’article 5 sera corrigée dans le projet de RLP soumis au conseil 
municipal. 
 
Les assertions de l’article 4 du RLP reprenant les obligations nationales minimales d’intégration 
des dispositifs de publicité, il n’y a pas lieu de les réécrire ici d’autant que la publicité sera 
uniquement possible sur le mobilier urbain que la collectivité maîtrise totalement	que ce soit en 
termes d’implantation, de nombre, de luminosité ou encore d’esthétique avec le contrôle final de 
l’architecte des bâtiments de France au sein des périmètres patrimoniaux.
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4. Contributions individuelles 

 

Cette contribution trouve sa réponse directement dans la réponse à celle de Paysages de France 
(contribution 2). 

 

 

La collectivité rappelle que la possibilité d’interdire toute forme de publicité n’appartient pas à la 
règlementation locale mais nationale (code de l’environnement). Le juge administratif a ainsi 
censuré constamment les règlementations locales qui avaient pour objectif ou conséquence 
d’instituer une interdiction générale de publicité. 
 
Par exemple, la Cour administrative d’appel de Paris a jugé dans l’arrêt n° 13PA03128 du 19 janvier 
2016, que « Les dispositions de l'actuel article L. 581-14, comme celles des articles L. 581-10 et L. 
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581-11 applicables antérieurement à l'entrée en vigueur de la loi du 12 juillet 2010, permettent au 
règlement local de publicité de définir une ou plusieurs zones où s'applique une réglementation 
plus restrictive que les prescriptions du règlement national ; que ces dispositions confèrent aux 
autorités locales, en vue de la protection du cadre de vie et sous le contrôle du juge de l'excès de 
pouvoir, un large pouvoir de réglementation de l'affichage, qui leur permet notamment d'interdire 
dans ces zones toute publicité ou certaines catégories de publicité en fonction des procédés ou des 
dispositifs utilisés ; qu'il leur appartient cependant d'exercer ce pouvoir de police dans le respect 
du principe d'égalité et sans porter une atteinte excessive à la liberté du commerce et de l'industrie 
et à la concurrence, ainsi qu'à la liberté de l'affichage et la publicité ». 
 
Considérant les fortes restrictions envisagées dans le présent projet de RLP (la publicité n’est 
admise à titre dérogatoire et accessoire que sur le mobilier urbain dont l’installation est soumise à 
l’aval de la collectivité et de l’architecte des bâtiments de France), la commune ne souhaite pas aller 
plus loin au risque de se retrouver dans ce cas d’interdiction générale de publicité. 

 

 

Cette contribution trouve sa réponse directement dans la réponse à celles de Saint-Cyr-l’Ecole en 
commun (contributions 1). 
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Les grands formats publicitaires sont interdits sur l’ensemble de la commune où seule sera 
autorisée la publicité accessoire sur le mobilier urbain notamment des abris destinés aux 
voyageurs (2 mètres carrés)	ou des mobiliers urbains destinés à recevoir des informations non 
publicitaires à caractère général ou local, ou des œuvres artistiques (jusqu’à 8 mètres carrés non 
numériques et 2 mètres carrés si numériques). 
 

En ce qui concerne la des publicités et préenseignes, lumineuses numériquement ou non, la 
commune rappelle que le message publicitaire ne sera qu’accessoire par rapport au service rendu 
au public (service public de l’information, protection des voyageurs usagers des transports 
collectifs). La possibilité d’installation de ces dispositifs permettrait à la collectivité de disposer 
d’affichage de taille suffisante pour que les messages qu’elle souhaite diffuser soient visibles et 
vus de tous avec une versatilité in comparable par ailleurs. 
 
Enfin sur l’éclairage extérieur des parkings en dehors des horaires de fonctionnement des 
activités, le RLP n’est pas compétent pour traiter cette problématique mais la collectivité s’engage 
à se saisir du sujet dans le cadre de ces compétences générales.  
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C’est dans le cadre des interdictions absolues et relatives de publicité et en vertu de la différence 
entre enseignes et publicités/préenseignes que justement les petits panneaux publicitaires 
(informations/promotions commerciales telles que définit par le code de l’environnement) sont 
déjà prohibés à Saint-Cyr-l’Ecole. Dans un tel cadre patrimonial c’est la norme et la commune ne 
reviendra pas sur ce fait dans le RLP. 
 
Les mentions «	à vendre	» ou «	à louer	» constituent des enseignes temporaires au sens de l’article 
R581-68 du code de l’environnement tant qu’elles sont affichées sur le l’unité foncière du bien 
considéré et que celui-ci est à louer ou à vendre. Comme l’ensemble des signalisation économique 
encadrée par la publicité extérieure, ces indications sont plus ou moins utiles selon que la personne 
qui les reçoit se sente ou non concernée. Dans le cadre du projet de RLP de telles communications 
seront interdites dès lors que leur implantation ne permettra pas une intégration qualitative vis-à-
vis du bâti où elles sont implantées	: sur les arbres et les plantations, les garde-corps et les barres 
d’appui de fenêtres, de baies, de balcons ou de balconnets, les balcons ou balconnets, les 
clôtures	non aveugles et les bâches. Sur d’autres supports leur installation dépendra des règles 
propres à chaque typologie d’enseignes considérée. 
 
Concernant la publicité accessoire apposée sur le mobilier urbain ce n’est pas le RLP qui encadrera 
le contenu et les détails techniques. Le RLP encadre la possibilité d’en installer, leur format, leur 
luminosité et une plage d’extinction nocturne. Le contenu et les détails techniques peuvent être 
discutés, par ailleurs et de gré à gré, entre la commune et l’afficheur avec qui elle a une concession 
de services dans le cadre de celle-ci. 
En outre, en ce qui concerne spécifiquement les mobiliers urbains destinés à recevoir des 
informations non publicitaires à caractère général ou local, ou des œuvres artistiques la taille des 
communications d’intérêt collectif et de la publicité sont équivalentes puisqu’il s’agit d’outil 
double-face ou mono-face. Le format maximal choisi sera autant utile à la communication de la 
commune de Saint-Cyr-l’Ecole que celle des annonceurs. 
Enfin en ce qui concerne le coût de fonctionnement des mobiliers urbains supportant de la 
publicité à titre accessoire, là encore ce n’est pas le champ de compétences du RLP mais cela peut 
par ailleurs être discuté de gré à gré dans le cadre de la concession de service mobiliers urbains. 
La commune n’a pas encore validé le choix de passer de nouveau par une telle concession une fois 
que le contrat en cours sera échu	: elle n’a donc pas encore fait de bilan de cette concession, étant 
entendu que compte tenu de leurs obligations propres les professionnels de l’affichage sont les 
interlocuteurs le plus à même de répondre à des impératifs de durabilité écologique, technologique 
et donc économique. 
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Cette contribution trouve essentiellement sa réponse directement dans la réponse à celles de Saint-
Cyr-l’Ecole en commun (contributions 1). 
 
En ce qui concerne les panneaux publicitaires lumineux, la commune rappelle qu’ils font l’objet 
dans le RLP d’une plage d’extinction plus contraignante (22h – 6h contre 1h – 6h) et que le champ 
de compétences du RLP ne lui permet pas d’interdiction basée sur des éléments non strictement 
liés au code de l’environnement comme la sécurité routière qui est régie par son code et sa police 
propres. De ce fait, l’accidentologie potentielle des publicités lumineuses (qui n’est, sauf preuve du 
contraire dûment étayée par des études validées, qu’une potentialité) ne va pas être traitée par le 
RLP mais par le pouvoir de police général du maire. 
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Cette contribution trouve sa réponse directement dans la réponse à celles de Saint-Cyr-l’Ecole en 
commun (contributions 1). 
 

 

 

Cette contribution trouve essentiellement sa réponse directement dans la réponse à celles de Saint-
Cyr-l’Ecole en commun (contributions 1). 
 
Concernant la publicité autorisée par le projet de RLP de Saint-Cyr-l’Ecole, il ne s’agira que de 
publicité accessoire apposée sur le mobilier urbain dont l’objet premier est le service rendu au 
public (service public de l’information, protection des usagers des transports collectifs). La 
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commune ne souhaite pas pour l’heure se lancer dans le mobilier urbain serviciel et pour autant a 
besoin de ces services pour sa communication institutionnelle et l’abri des voyageurs notamment. 
De fait, ce type de mobilier encadré par le code de l’environnement et contraint par le RLP passe 
par un affichage bilatéral comprenant des informations d’intérêt collectif et des communications 
commerciales. Le contenu de ces dernières n’est pas encadré par le RLP mais pourrait être discuté 
de gré à gré dans le cadre de la concession de services mobiliers urbains. 
 

 

Cette contribution trouve essentiellement sa réponse directement dans la réponse à celles de Saint-
Cyr-l’Ecole en commun (contributions 1). 
 
Concernant la publicité numérique autorisée par le projet de RLP de Saint-Cyr-l’Ecole, il ne s’agira 
que de publicité accessoire apposée sur le mobilier urbain dont l’objet premier est le service rendu 
au public (service public de l’information, protection des usagers des transports collectifs). La 
commune ne souhaite pas pour l’heure se lancer dans le mobilier urbain serviciel et pour autant a 
besoin de ces services pour sa communication institutionnelle et l’abri des voyageurs notamment. 
De fait, ce type de mobilier encadré par le code de l’environnement et contraint par le RLP passe 
par un affichage bilatéral comprenant des informations d’intérêt collectif et des communications 
commerciales. 
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Cette contribution trouve essentiellement sa réponse directement dans la réponse à celles de Saint-
Cyr-l’Ecole en commun (contributions 1). 
 
Concernant l’implantation exacte des mobiliers urbains sur lesquels de la publicité pourrait être 
apposée à titre accessoire et potentiellement avec une luminosité par transparence ou numérique, 
il est rappelé que cette problématique est hors champ du RLP. Pour autant, elle peut être discutée 
de gré à gré avec le professionnel de l’affichage titulaire de l’éventuelle concession dans le cadre 
de cette dernière. 
 
Quant aux pertes d’emploi liés aux évolutions technologiques, il n’appartient pas à la collectivité 
locale de les contrôler. 
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Cette contribution trouve sa réponse directement dans la réponse à celles de Saint-Cyr-l’Ecole en 
commun (contributions 1). 
 

 

Cette contribution trouve sa réponse directement dans la réponse à celles de Saint-Cyr-l’Ecole en 
commun (contributions 1). 
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V. Publicité de la commune autour de la concertation 
 

 
 



                      62 

 
Page internet tirée du site internet communal et dédiée à la révision du RLP 
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Annonce de la concertation diffusée sur le site internet communal (octobre 2021) 
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Annonce de la concertation diffusée dans le magazine communal (octobre 2021) 
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Annonce de la concertation diffusée sur la page Facebook communale (novembre 2021) 


